
 Département Vie Familiale 
 

FFOORRMMAATTIIOONN    « jeux vidéo : prévenir, prendre plaisir, éduquer » 

LE JEUDI 15 NOVEMBRE 2012 
DE 09H30 A 17H00 

 
A la Fédération Nationale - 28 Place St Georges - 75009 PARIS 

Salle Pernot – Escalier A – 1er étage 
 

 

Animée par :    Michel Bonnet, formateur, professeur de communication et media à l’IUT de Chalon-

sur-Saône. 

 

 
 

 

Objectif :  - Fêtes de fin d’année : aider les parents, les grands-parents, à choisir le jeu adapté pour 

leurs enfants. 
- Comment prendre plaisir et jouer avec son enfant ? 
- Comment bien gérer l’usage et la consommation de jeu vidéo 

 
Programme : 
 

1- Le jeu :  
Les bonnes pratiques et les bons usages du jeu vidéo 
Les comportements à risque et les pratiques extrêmes 

 
2- Acheter un jeu : 

La norme PEGI : bien la lire et l’utiliser 
Les supports : PC/console de salon ou individuelle/internet, quels types de jeux et quelles 

pratiques 
 

3- Eduquer et prévenir : 
Quelles règles à fixer avec son enfant ? 
Quels jeux sont adaptés à son enfant ? 
A quels jeux jouer avec son enfant ? 

 
 
 
Profil des participants : cette formation s’adresse  

 
Aux parents et grands-parents acheteurs de jeux vidéo pour leurs enfants, aux bénévoles associatifs qui 

organisent des bourses aux jeux ou des services jeux. 

 
Tarifs : 
 27€ pour les adhérents Familles de France 
 50€ pour les non adhérents 
 



  

Session organisée par le département : Vie Familiale 

Thème :  « jeux vidéo : prévenir, prendre plaisir, éduquer »  
 
Date :  le jeudi 15 Novembre 2012  

Lieu :  Salle Pernot  

Horaires :  09 h 30  à 17 h 00 

 

Rappel des conditions de participation aux stages de formation 

organisés par la Fédération Nationale 

 Inscription : les frais sont à régler à l’inscription - (voir tarif ci-dessous) 
 Toute inscription doit faire apparaître l’accord de l’association locale ou de la fédération 
départementale dont dépend la personne inscrite. Une inscription ne devient ferme et définitive 
qu’après réception des droits d’inscription. 
 

 Remboursement : Le remboursement des frais de transport est accepté uniquement sur  
justificatifs originaux et sur la base du billet SNCF, en 2ème classe.  
 

 Repas : Pris en commun, à la charge de la Fédération Nationale  

 
Nom :.......................................................................... Prénom:.................................................. 
 
Adresse : .............................................................................................................................................. 
 
................................................................................................................................................................ 
 
Tel : ............................................................................. E-mail : ................................................... 
 
Adhérent de l’association de : ........................................................................................................... 
 
 
 

 RENVOYER cette fiche d’inscription et un chèque de 27€ ou 50€  
si vous êtes ou non adhérent  

 
A  FAMILLES DE FRANCE Fédération Nationale 

Secrétariat général  - 28 Place St Georges 75009 PARIS 
ou 

accueil@familles-de-france.org ; 
Ou 

Fax : 01 45 96 07 88 
 

Avant le lundi 5 Novembre 2012.  

mailto:accueil@familles-de-france.org

